
ARRETE
DE RETRAITE PROGRESSIVE D’UN FONCTIONNAIRE CNRACL
DE M ......................................................................................

GRADE ..................................................................................

Le Maire (ou le Président) de ………………..…,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2023-270 du 14 avril 2023 notamment son article 26-VI, 
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales, notamment les articles 49 bis à 49 sexies,

(Si pension à compter du 1er septembre 2025) Vu le décret n°2025-680 du 15 juillet 2025 fixant l’âge d’ouverture du doit à la retraite progressive à soixante ans pour les assurés du régime de retraites des agents des collectivités locales et pour les ouvriers des établissement industriels de l’Etat,
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite, notamment les articles L89 bis et L89 ter,
Vu la lettre en date du …/…/… par laquelle M …………………… sollicite le bénéfice d’une retraite progressive à compter du … /…/…,
Considérant que M ………………, titulaire du grade de …………….. est affilié à la CNRACL,

Considérant que M ………………, exerce ses fonctions à temps partiel …. % depuis le ../../…. ou à temps non complet à raison de …. heures par semaine,
Considérant qu’à la date de demande d’effet de la retraite progressive, M……… remplit les conditions pour bénéficier de la retraite progressive, à savoir :

· (pour une retraite progressive avant le 1er septembre 2025) être au plus tôt à moins de deux ans de l’âge légal de départ en retraite de la catégorie sédentaire de sa génération OU (pour une retraite progressive à compter du 1er septembre 2025) être âgé d’au moins 60 ans,
· justifier d’une durée d’assurance tous régimes confondus au moins égale à 150 trimestres,

· exercer à titre exclusif son activité soit à temps partiel (entre 50 et 90%) soit à temps non complet sur un ou plusieurs emplois publics dont le total ne doit pas excéder 31h30 par semaine,
Considérant que rien ne s’oppose à sa demande,

ARRETE

Article 1er :
A compter du .. /../.. , M …………………, né(e) le …/…/…, bénéficie de la retraite progressive.
Article 2 :
Les services accomplis pendant la retraite progressive seront pris en compte dans la constitution du droit, la liquidation et la durée d’assurance,
Article 3  :
Toutes modifications relatives au temps partiel  (non renouvellement, suspension, modification de la quotité travaillée) ou la modification de la durée de travail de son/ses emploi(s) public(s) à temps non complet doivent être signalées sans délai par l’employeur à la CNRACL,
Article 4 :
M …… perdra définitivement le bénéfice de la retraite progressive : 

· s’il/elle reprend son activité à temps plein ou si sa durée totale de travail excède 90% d’un temps complet (soit 31h30 hebdomadaires)

· si il/elle demande la liquidation de sa pension complète.
Article 5  :
Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- notifié à l'intéressé(e),
- transmis au comptable de la collectivité,

- transmis au Président du Centre de Gestion

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

PUBLIE LE : 

Notifié le à l’agent le : …/…/…

(date et signature)……………………………………………
Fait à ……………………, le …/…/…

Le Maire,


